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Objet :  modalités de recrutement en classes préparatoires Adaptation technicien supérieur (ATS
Bio/ATS paysage) pour la rentrée scolaire 2016.

Destinataires d'exécution

DRAAF - SRFD
Etablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles
Lycée Galilée (Gennevilliers)
Lycée Pierre-Gilles de Gennes (Paris)
Etablissements publics d'enseignement supérieur agricole
CGAAER
Inspection de l'enseignement agricole

Résumé : cette note de service fixe les modalités de recrutement en classes préparatoires à la voie C
des  concours  d'admission  aux  écoles  de  l'enseignement  supérieur  agronomique  et  aux  écoles
vétérinaires, ainsi qu'en classe préparatoire au concours d'admission à l'école nationale supérieure
de paysage de Versailles, aux écoles nationales supérieures d'architecture et de paysage de Bordeaux
et de Lille et à l'INSA Centre Val-de-Loire pour la rentrée universitaire 2016.

Textes de référence : arrêté du 26 avril 1995 modifié fixant les modalités d'admission et le régime
des  études  dans  les  classes  préparatoires  relevant  de  la  compétence  du  ministre  chargé  de
l'agriculture accessibles aux titulaires de diplômes obtenus après deux années d'études supérieures.












